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EDITORIAL 

 « Les prévisions sont difficiles, surtout lorsqu'elles concernent 

l'avenir » disait Pierre DAC. En fonction de ce principe, notre 

aimable ministre des finances renonce à ce triste exercice et fait sa 

spécialité de prévoir le passé proche avec une certaine marge (rose) 

d’approximation puis de corriger le passé éloigné pour mieux  nous 

en  faire oublier les sombres couleurs.  
 

Eh bien,  essayons de faire mieux  tout en sollicitant à nouveau Pierre 

DAC : « Pour voir loin, il faut y regarder de près. » 

- La crise économique  et les cadeaux fiscaux creusent les déficits tant 

de l’Etat que des collectivités et des organismes sociaux. 

- Le nombre de chômeurs  croit rapidement malgré la créativité 

statistique, ce qui réduit le nombre de cotisants. 

- La population âgée est, elle, en expansion, du fait de l’allongement 

bienheureux de l’espérance de vie. 

Certes, cela pose un défi et les bons apôtres poussent des cris 

d’orfraie pour nous avertir que le financement de la dépendance n’est 

pas assuré. Comme par miracle une foule de compagnies à but tout à 

fait lucratif se précipitent sur ce marché. Pour elles, le marché est 

bien là.  

En parallèle, les budgets sociaux sont revus à la baisse, paupérisant 

les plus faibles et étranglant les organismes d’aide et de soutien. 

Les Mutuelles sont déjà mises en concurrence et, demain l’Hôpital se 

verra sommé d’augmenter sa profitabilité. 

Si seule une logique de profit est admise pour traiter les problèmes 

sociaux, alors oui, l’avenir est sombre. 
 

Mais si on prenait cette crise pour une opportunité de revoir les 

rapports humains, si on en profitait pour, non pas exclure mais 

inclure les seniors dans la cité, mixer les générations, adapter la ville à 

la société dans sa diversité, utiliser les talents de chacun au bénéfice 

de tous (sans omettre que le soutien aux anciens est un gisement 

d’emplois d’avenir). Alors, sans être forcément plus riche,  le futur 

pourrait être plus heureux. C’est çà aussi le développement durable. 
Gérard  AUSSEIL 
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ASSEMBLEE GENERALE 2009 
 

L’Assemblée Générale de l’Association Nationale des 

Retraités de La Poste et  de France Télécom du Groupe 91 

s’est tenue le mardi 31 mars 2009 à la salle des fêtes 

d’Etampes mise gracieusement à notre disposition par M. 

MARLIN député maire de la ville. 
 

Près de 150  participants venus par leurs propres moyens ou 

par le car mis à leur disposition à partir de Massy, Juvisy et 

Corbeil, se pressent dès 9 heures autour d’un buffet où leur 

est servi le traditionnel café d’accueil. 
 

Le Président Gérard Ausseil ouvre l’Assemblée Générale 
à 9h45 et demande à l’assistance d’observer une minute de 

silence à la mémoire de nos  adhérents décédés au cours de 

l’année 2008. 

Un hommage particulier est rendu à Guy Fortin, Président 

fondateur du groupe 91 qui était encore parmi nous l’année 

dernière. Un grand merci à Guy qui a œuvré sans relâche 

pour créer puis développer notre groupe en restant toujours 

très attentif aux plus faibles et aux plus fragiles. 
 

Les premiers remerciements sont allés vers les adhérents 

présents en très grand nombre chaque année et aussi vers les 

invités qui nous font l’honneur de participer à notre 

assemblée. 
 

L’ANR est représentée pour le siège, par Mme Marie 

Claude VATTEMENT secrétaire nationale adjointe et 

également déléguée régionale Ile de France. Elle représente 

à ce dernier titre Pierre LEVASSEUR retenu par une autre 

assemblée générale. 

M. Robert BUHON Président du Val de Marne  et Michel 

RIVROT Président de la Seine et Marne nous font  

l’honneur de leur présence.  

On note également la présence de M. Jean Paul PIERSON 

président du COS qui représente également la Mutuelle 

Générale en l’absence de Mr PILONCHERY retenue par 

une autre réunion. 

Mme LAIHEUGUE Directrice de la Poste et Mme Liliane 

PEYROUTY Assistante sociale. de la Poste nous prient de 

bien vouloir les excuser ainsi que M HOUDY  de la FGR et 

le Comité d’Entreprise de France Télécom en pleine 

réorganisation suite aux dernières élections. 

Mrs TOKAR et LAPLACE représentent la municipalité 

d’Etampes en l’absence de M Franck MARLIN député 

Maire d’Etampes retenu par des obligations dans la 

circonscription et qui regrette de n’avoir pu être présent. 
 

Ensuite le Président Gérard AUSSEIL présente le 

rapport moral : 
 

Rapport moral 
 

2008 a été une année difficile pour tous. La crise, elle 

n’est quand même pas tombée du ciel. De mauvaises 

pratiques mais aussi de mauvaises politiques dans une 

économie, nous l’a-t-on assez dit,  mondialisée, ont 

conduit à la situation que nous connaissons. Il n’y avait 

pas d’alternative, parait-il au développement des 

châteaux de cartes financiers, à l’incroyable montée des 

inégalités,  à la destruction des valeurs de solidarité, au 

démantèlement du service public et des organismes 

sociaux de répartition. 

Félicitons nous, quand même  que, grâce à  la résistance  

des ringards de notre espèce, notre système social, fondé 

sur la solidarité et décrié par  les  apôtres de 

l’individualisme ait atténué la  catastrophe pour les 

français. 

Mais, soyons conscients que la plupart de ceux qui nous 

ont amené là n’ont rien compris. Les gros matous font le 

gros dos en convoquant notre confiance qu’ils ont si bien 

trahie et en espérant que, la tempête passée, tout 

redevienne comme avant, selon la devise du Guépard : 
 

« Les choses doivent changer pour que tout redevienne 

comme avant. » 
 

Et le prochain combat pourrait bien être sur les pensions 

de réversion : Un privilège exorbitant, comme on dit sur 

le pont des yachts à ST TROPEZ ou ailleurs. 
 

Dans un tel contexte, l’ANR s’est battue, du mieux 

qu’elle pouvait au côté du pôle des retraités et aussi des 

syndicats  pour  maintenir la pression afin que les 

retraités ne soient pas encore plus sacrifiés. 
 

En ce qui concerne les rapports avec les Entreprises, 

nous devons constater la distance de plus en plus grande 

avec FT, les relations avec le CE n’ayant pas, par 

ailleurs, la force que nous souhaiterions. Il faut admettre 

que les changements d’organisation et aussi les périodes 

électorales ne facilitent pas la tâche. 

Vis-à-vis de La Poste, la tendance est moins nette et 

nous conservons un soutien actif en dépit de la 

suppression de l’atelier de reprographie. 
 

Quant aux dossiers menés au plan National, je laisserai à 

MC VATTEMENT le soin d’en détailler les succès. 
 

Notre Groupe est un organisme vivant et cela par la 

vertu de ceux, très nombreux qui lui  consacrent leur 

temps et leur peine, pour proposer à nos adhérents des 

services de la meilleure qualité possible. 
 

Merci à Claude et Maryse, à Jeannine (et à la patience de 

son conjoint), Jean-Louis, à Francis et Antoinette, à 

Yvonne et Jean, à Jacqueline Oberti, toujours sur la 

brèche depuis des années. Merci à  tous les visiteurs dont 

l’action est si utile et appréciée des anciens, aux 

organisateurs de galettes… Qu’ils me pardonnent de ne 

pas les citer tous. 

Merci, en particulier,  à ceux qui nous ont  rejoint  dans 

l’action et qui se présenteront à vos suffrages pour le  

Comité Directeur 
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Jean-Pierre et Gislaine GUY qui se battent pour le 

recrutement et pour le social 

Bernard DEFLANDRE qui a repris le dossier des 

cadeaux aux plus de 80 ans. 

Daniel Denis Dit Calwa, talentueux web master et à son 

mentor (Ronald). 
 

Antoinette SUIRE, qui épaule déjà Francis depuis 

longtemps sur les marches et les Treks. 

Bienvenue aussi à JP PIERSON éminent président du 

COS 
 

Tout à l’heure, nous passerons en revue, de manière 

détaillée les données de l’exercice 2008 ; 

Sur le plan des effectifs et dans un contexte de plus en 

plus difficile nous sommes presque parvenus à maintenir 

le nombre de nos adhérents sans jamais sombrer dans la 

facilité du maintien d’adhérents perpétuellement gratuits. 

Cela a nécessité des actions  constantes d’information  

de contacts et  de relances. Nous avons même participé à 

un forum à la plateforme de tri courrier de Wissous. 
 

Au plan financier, grâce à une grande maîtrise des coûts, 

nous avons pu, non seulement équilibrer les comptes 

mais même dégager un excédent en dépit d’une baisse de 

la subvention CE. 
 

Pour garder nos adhérents il faut que l’ANR démontre 

son utilité. C’est pourquoi il est si important de  faire 

aboutir les dossiers de la parité, sur lequel s’est impliqué 

Claude Dumont et sur les récupérations des grades 

« oubliés » dans les réformes.  Nous nous sommes 

également manifestés par des courriers adressés aux Elus 

et l’ANR s’est associée aux manifestations 

intersyndicales de janvier et de mars. 
 

La situation des retraités P et FT se distinguera de moins 

en moins de celle de l’ensemble des personnes en 

retraite. Notre action devra donc s’intégrer dans les 

organismes et les réseaux participant à la définition et à 

la mise en oeuvre des politiques. La politique de la ville, 

la politique sociale et de santé, les transports, 

l’accessibilité, l’hébergement, l’intergénérationnel,  le 

développement durable  ne concernent pas différemment 

les membres de l’ANR  que leurs concitoyens. C’est 

pourquoi, notre présence au sein des CODERPA  devient 

si nécessaire. C’est la politique de l’ANR, et nous la 

mettons en œuvre au sein de l’Essonne, dans la mesure 

de nos capacités. 
 

Nous sommes convaincus que c’est à travers les 

rencontres et le partage d’activités que nous fidéliserons 

nos membres. 
 

1 grand voyage à Mur de Bretagne, des sorties 

découvertes ou ludiques, des marches, des réunions 

galettes, un loto, voila ce que nous avons fait en 2008 et 

que nous continuerons mieux que jamais en 2009  

puisque, par exemple 2 voyages sont programmés. 

 

Au niveau de l’information, nous avons édité 4 

exemplaires de notre Canard avec quelques petits 

problèmes de logistique mais aussi,  grâce à Ronald 

LANGLOIS qui a placé en orbite Daniel DENIS DIT 

CALWA,  nous avons intégralement refondu le site 

Internet qui bénéficie d’une consultation intéressante. 
 

L’ensemble des groupes d’Ile de France a souhaité 

permettre aux adhérents d’un Groupe de connaître et 

participer, dans la mesure du possible aux activités des 

autres Groupes : actualité, sorties… 

Nous jouerons le jeu de cette solidarité et, non seulement 

nous mettons des liens sur le site vers les sites des autres 

Groupes mais, en fin d’année chaque bulletin 

départemental contiendra une information sur les 

prévisions de sorites des autres. 
 

Au passage, cela permettra de banaliser encore plus 

l’utilisation d’Internet et nous souhaitons aussi l’utiliser 

pour la diffusion gratuite du Canard. 
 

En 2008, essentiellement pour des raisons budgétaires, 

nous avions décidé de porter de 80 à 85 ans l’âge 

plancher pour la distribution des  colis.  Après mise en 

œuvre, nous avons réuni les distributeurs et  tous 

ensemble nous avons conclu que ce n’était pas la bonne 

solution pour garder le lien, connaître la situation et les 

besoins de nos aînés et ainsi jouer notre rôle de relais et 

de conseil. A la différence d’autres autorités, nous 

pouvons admettre nous être trompés et ainsi rectifier le 

tir. En 2009, nous reviendrons à 80 ans mais sans doute 

avec un cadeau moins coûteux. 
 

Voilà, chers amis, un résumé rapide de ce que fut 2008 

pour l’ANR 91, le moins que l’on puisse dire, c’est que 

nous ne nous sommes pas ennuyés et c’est avec 

confiance et détermination que nous entamons 2009. 

Je vous remercie. 
 

Le rapport d’activités est présenté successivement : 
 

-  par  Claude DUMONT  

Relative stabilité des effectifs même si l’on note une très 

légère baisse. 

1477 adhérents recensés contre 1484 fin 2007. 

Le taux d’adhérents à jour de leur cotisation s’élève à 

98,5%. 

Les moins de 70 ans représentent 42% soit un léger 

vieillissement du groupe d’où la nécessité de recruter.  

N’hésitez pas à en parler autour de vous, aux collègues qui 

ne nous ont pas encore rejoint. Le bouche à oreille doit 

fonctionner. 

N’hésitez pas non plus à demander le prélèvement 

automatique pour le paiement des cotisations. C’est 

aujourd’hui près de 50% d’entre vous qui ont opté pour ce 

mode de paiement. Cela évite de nombreuses lettres de 

rappel en cas d’oubli. 
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Concernant le dossier  Parité Hommes/Femmes,  250 

personnes ont été contactées, 

85 dossiers  validés et 35 sont en attente de jugement. 
 

-  par Bernard DEFLANDRE  

257 colis distribués par 51 bénévoles sur 78 communes. 

Cela représente plus de 500 heures, 2000 Kilomètres 

parcourus pour un coût financier de  5570 Euros.    

Une  simulation prévoit que le chiffre de 500 adhérents de 

plus de 80 ans devrait être atteint d’ici 5 ans.  
 

- par Jacqueline OBERTI 

53 cartes anniversaire ont été adressées à ceux et celles qui 

atteignent 80 ou 90 ans dans l’année ou même 100 ans 

puisque nous avons eu une nouvelle centenaire cette année 

(Mme PORCHER). 
 

-  par Jeannine SERVOT et Jean Louis BISCARRAT  

Bilan de la tombola : 1607 tickets vendus pour un bénéfice 

de 1573,94 €. 

5 réunions Galettes des Rois réunissant 230 participants 

Après-midi Loto pour 50 participants. 

Spectacle Music Hall réunissant 81 participants 

Séjour d’une semaine à Mûr de Bretagne 85 participants 

Voyage d’une journée à Chambord  regroupant 67 

participants 

Sortie Cabaret « Le Caveau de la République »  pour 107 

participants  
 

-  par Francis SUIRE 

27 sorties pédestres regroupant 527  participants pour 7705 

Kms parcourus 

Après midi conviviale  regroupant 80 participants dont 5 

nouveaux adhérents 
 

Au total ce sont environ 1360 personnes pour 3155 

demi-journées qui se sont retrouvées au cours de ces 

différentes activités si on y ajoute également les 

participants à l’Assemblée Générale. 
 

Le rapport financier 2008 est présenté par Yvonne 

ROUSSEL 
 

Un exemplaire du bilan et du  compte de résultat qui dégage 

un excédent de 2563,24 Euros dû notamment à la maîtrise 

des dépenses  et  au profit dégagé par la Tombola a été 

remis préalablement à chacun des participants. 

Il est à noter que la subvention de 2000 Euros concernant la 

gestion 2007 versée par le  Comité d’Entreprise de France 

Télécom a été enregistrée en 2008. Quant à celle de 2008 

pour un montant de 1700,00 € elle n’était pas versée au 

moment de la reddition des comptes. (Elle est parvenue 

depuis). 

2 aides exceptionnelles  nous ont été versées par le Siège : 

 - d’une part 500,00 € pour l’achat d’un micro à 

destination du Web master 

 - d’autre part 1145,00 € en dédommagement des frais 

occasionnés par l’absence de local. 
  

Le président met également l’accent sur l’importance du 

poste « Frais d’entraide et de solidarité » pas complètement 

couvert par la part conservée des cotisations. 
 

Claude AMARDEIL et Jacques MAURIN, au nom de la 

commission de contrôle des comptes indiquent que la 

vérification effectuée n’appelle aucune remarque et 

demandent  à l’Assemblée  de donner quitus à la Trésorière.  
 

Ces différents rapports soumis au vote de l’Assemblée 

sont approuvés à l’unanimité. 
 

Pour terminer ce tour d’horizon,  Claude DUMONT 

présente le bilan d’activités de l’Amicale Vie. 

Le cap des 100 adhérents a été franchi puisque nous 

sommes maintenant 101 à avoir souscrit une assurance 

auprès de cette mutuelle. Il rappelle que la possibilité de 

souscrire exceptionnellement jusqu’à l’âge de 70 ans (66 

ans en temps normal) a été reconduite pour 2009.  Profitez 

en ! 
 

En accord avec le Règlement Intérieur, un vote sur le 

renouvellement de la moitié des membres du CE est 

organisé. 

Avant la présentation des candidats le Président remercie 

les anciens membres ( M.  BENAIM,  

M et Mme DEFLERS) pour leur travail effectué au sein de 

l’Association et qui pour diverses raisons ne souhaitent pas 

le renouvellement de leur mandat. 
 

Ont été élus pour 4 ans à l’unanimité : 

Nouveaux candidats :  

- Mmes GUYGislaine, SUIRE Antoinette,  

- Mrs DEFLANDRE Bernard, DENIS DIT 

CALWA Daniel, GUY Jean-Pierre, PIERSON 

  Jean-Paul 

Candidats sortants :  

- Mmes BOUSSION Anne-Marie, DUMONT 

Maryse, GABILAN Colette, OBERTI  

    Jacqueline 

- Mrs CLAVIERES Jean Claude, DUMONT 

Claude 

Le comité se compose donc maintenant de 24 membres. 
 

Les différents intervenants extérieurs ont alors tour à 

tour pris la parole. 
 

En premier, les présidents des départements voisins du Val 

de Marne et de la Seine et Marne nous ont apporté le salut 

amical de nos collègues postiers et télécommunicants. 
 

Jean Paul PIERSON fait le point respectivement sur le 

COS 91 et la  Mutuelle Générale. 
 

Il souligne particulièrement les difficultés rencontrées en 

2008 par son association : départ de la secrétaire pour 

Nantes, et aucune possibilité de remplacement, reprise 

des locaux sans en être avisé et aucune Direction 

(Enseigne, Banque Postale ou Courrier) ne s’impliquant 
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pour en donner. De toute façon avec le Guichet unique, 

seuls 30 COS subsisteront en France ! 
 

Représentant cette fois René PILONCHERY, Président 

de La Mutuelle Générale de l’Essonne, il rappelle les 

propos tenus dans le journal de l’Essonne d’octobre 

2008 à savoir : « Depuis que La Poste et France Télécom 

ne recrutent plus de fonctionnaires, il  fallait bien 

chercher ailleurs de nouveaux adhérents. Cela s’est fait 

en direction de la famille des adhérents, mais ce n’était 

pas suffisant et cette ouverture se poursuit vers un plus 

large public». Mais pour autant « La Mutuelle Générale 

est et restera une société de personnes, solidement ancrée 

sur ses valeurs humaines et solidaires ». 

Jean Paul PIERSON donne pour terminer deux 

informations importantes, la première concerne le 

nouveau numéro d’appel de la Mutuelle à partir du 15 

avril : 0800 455 455 et c’est un numéro gratuit, cela 

pour la plus grande satisfaction de tous les adhérents.  

La seconde information est la date de l’assemblée 

générale départementale : le mardi 26 mai 2009 à 

EVRY (ancien hôtel Mercure face à la mairie et à la 

cathédrale). 
 

Marie-Claude VATTEMENT prend ensuite la parole 

pour  transmettre les salutations de notre Président 

National Louis SOUCHU. 
 

Elle demande ensuite d’applaudir tous les bénévoles du 

groupe 91 qui oeuvrent tout au long de l’année et qui 

font un travail formidable comme en témoignent les 

bilans, moral, d’activités et financiers qu’elle vient 

d’entendre. 
 

Elle donne ensuite quelques informations sur les dossiers 

en cours  

Bonification pour enfants : parité H / F 
 

Peuvent se prévaloir de cette mesure d’exception les 

collègues retraités entre le 17 mai 1990 et le 1
er

 janvier 

1997. 
 

Depuis la fin de l’année 2008, les départements, avec 

l’appui technique du Siège, assurent la mise en œuvre de 

la procédure qui permet aux collègues retraités dans les 

conditions précitées d’engager la procédure de 

reconnaissance de leur droit à la bonification pour 

enfants. 

Cette démarche s’inscrit dans le prolongement de celle 

initiée par le Siège depuis le mois de juillet 2007. 
 

 

Décret d’assimilation 
 

La réforme de juillet 1990, qui a créé d’un côté La Poste 

et de l’autre France Télécom, s’est accompagnée de la 

mise en œuvre d’un certain nombre de dispositions qui 

ont modifié la situation administrative des agents en 

activité, et, d’une certaine mesure, de ceux qui étaient 

déjà retraités. 
 

Le Conseil d’État, dans son arrêt du 29 octobre 2008, a 

« enjoint  l’État de prendre dans un délai de 9 mois 

suivant la notification de la présente décision le décret 

d’assimilation à des grades d’agents en activité des 

agents retraités des corps de reclassement de La Poste et 

de France Télécom dont les grades ont été supprimés.. » 
 

Il est vraisemblable que le décret dont il s’agit reprendra 

les dispositions des décrets des 25, 26 et 27 mars 1993 

qui ont défini dans quelles conditions devaient être mises 

en œuvre les reclassifications. 

Toutefois, ces décrets n’ont pas tous la même date 

d’effet et il faut donc s’attendre à ce que le texte qui 

sortira tienne compte de ces particularités en fonction 

des grades concernés. 

Aujourd’hui il est bien trop tôt pour donner des 

informations précises à ce sujet. Attendons la parution 

des textes. 
 

Evolution du pouvoir d’achat :  

Vous savez que demain dans sa grande bonté notre 

gouvernement nous octroie une augmentation de nos 

pensions de 1%, sans réajustement prévu (réunion au 

Ministère de la Fonction publique le 16 mars 2009) 
 

Le pouvoir d’achat des retraités est lié aux conditions de 

mise en œuvre de l’article L.16 du code des pensions. 

Or, la rédaction de ce texte, qui rattachait la 

revalorisation des pensions à l’évolution prévisionnelle 

de l’indice des prix à la consommation hors du tabac 

prévue dans le rapport économique, social et financier 

annexé à la loi de finances pour l’année considérée, dit 

que, désormais, « les pensions sont revalorisées dans les 

conditions prévues à l’article L.161-23-1 du code de la 

sécurité sociale ». 
 

La revalorisation des pensions est donc effectuée le 1
er

 

avril de chaque année, par une commission dont la 

composition et les modalités d’organisation sont fixées 

par décret. 
 

Par ailleurs, l’article 79 de la loi de finances pour 2009 

stipule : « pour les dispositifs dont la revalorisation 

annuelle fait référence à l’évolution prévisionnelle des 

prix à la consommation hors tabac prévue dans le 

rapport économique, social et financier joint au projet 

de loi de finances de l’année, le taux de revalorisation 

est fixé à 1,5 % en 2009 ». 
 

Quel crédit peut-on apporter à cette disposition 

maintenant que la rédaction de l’article L.16 du code des 

pensions n’y fait plus référence, comme par le passé ? 
 

Les motions que nous vous demandons d’envoyer vers 

les parlementaires ont quelques répercutions, en effet 

nous les retrouvons en questions écrites au 
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gouvernement, cela prouve que certains de nos élus 

prennent conscience de nos problèmes, sans beaucoup de 

résultats. 

Pension de réversion : 

Nous surveillons de près ce dossier.  

En effet nos dirigeants voudraient l’égalité entre le privé 

et le publique; rappelons que pour les retraités 

fonctionnaires la veuve touche 50% sans conditions de 

ressources, sans limite d’âge ce qui n’est pas le cas dans 

le privée, mais  il y a la retraite complémentaire que 

nous n’avons pas. Préconisation est faite d’augmenter les 

pensions de réversion mais avec limitation de ressources, 

calcul du patrimoine. 
 

LES PRÉCONISATIONS DU CONSEIL 

D’ORIENTATION DES RETRAITES ( C.O.R ). 
 

Le C.O.R n’est pas opposé à la mise en place des 

conditions de ressources pour la détermination du droit à 

pension de réversion de la fonction publique. Il suggère, 

toutefois, que cette condition porte sur une partie 

seulement de la réversion, cette partie étant définie à la 

hauteur de la part que représente la réversion de base 

dans l’ensemble de la réversion servie aux salariés du 

secteur privé. 
 

L’A.N.R face à l’amiante : 
 

Les maladies contractées pour avoir inhalé des 

poussières d’amiante dans le cadre de son activité 

professionnelle ont été reconnues maladies 

professionnelles. 
 

La particularité des maladies liées à l’amiante est d’avoir 

une période d’incubation qui peut s’étendre sur plusieurs 

années. 

De ce fait, dans le cas qui nous préoccupe, elles peuvent 

se déclarer postérieurement à la date d’admission à la 

retraite alors que l’intéressé était en bonne santé lorsqu’il 

a cessé son activité. 
 

L’action de l’A.N.R : 

Lorsqu’un retraité contracte postérieurement à son 

admission à la retraite qui a été prononcée 

« normalement » une maladie liée à l’amiante, ou qu’il 

en décède, l’A.N.R demande à ce que son admission à la 

retraite soit remise en cause pour être prononcée pour 

invalidité imputable au service. 
 

Si les actions que nous menons pour obtenir gain de 

cause aboutissaient favorablement, la pension de 

l’intéressé pourrait être révisée et assortie d’une rente 

d’invalidité qui présente la particularité d’être 

réversible. 
 

A 12h30 le Président  clôture l’Assemblée Générale 2009 et  

invite les participants à aller admirer les oeuvres exposées 

par certains de nos adhérents et félicite chaleureusement 

tous ces talents pour leur participation. 

Tout le monde se retrouve ensuite pour  un apéritif et un 

repas convivial suivi du tirage de la tombola  et d’un après-

midi dansant. 
 

Tout le monde s’est quitté vers 17h30 ravi d’avoir passé une 

très bonne journée et en se disant à l’année prochaine ! 
 

Le secrétaire : Claude Dumont 
 

 

 

 

 

 

 

   
Le coin des artistes Une assemblée nombreuse et attentive Quand la menuiserie est un art 

Suite à l’assemblée générale le Comité Directeur s’est réuni pour procéder à l’élection des membres du Bureau. 
 

Tous les membres ont été élus à l’unanimité. 

 

Composition du nouveau bureau : 

Président :    Gérard Ausseil 

Vice-Présidente :   Jeannine Servot 

Trésorière :    Yvonne Roussel 

Trésorier adjoint :   Jean Roussel 

Secrétaire :    Claude Dumont 

Secrétaire adjointe :   Maryse Dumont 

Commission Sociale : Jean-Pierre GUY, Bernard Deflandre (colis Noël), Jacqueline Oberti (cartes 

anniversaire), Gislaine Guy      

Commission Randonnées :  Francis Suire, Antoinette Suire 

Commission Loisirs-Voyages :         Jean Louis Biscarrat, Jeannine Servot, Jean-Paul Pierson 

Commission Défense des retraités :        Gérard Ausseil, Jeannine Servot, Claude Dumont 

Commission Communication :                Gérard Ausseil (bulletin), Daniel Denis dit Calwa (Web Master), Jean-Pierre Guy 

(recrutement) 
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Ces dernières années, Internet est devenu un fait de société. On découvre, on achète, on 

explore, on communique via le net et les messageries. Certes il faut raison garder et ne pas tout 

céder à « Big brother » mais il serait aussi fou de se priver de cette extraordinaire fenêtre sur le 

monde. A sa modeste échelle, notre Groupe utilise aussi internet, pour sa gestion, d’une part car 

il permet aux membres du Bureau de rester en contact malgré la distance et d’échanger les 

informations indispensables à la vie associative.  

Surtout, notre site (http//pagesperso-orange.fr/anr.essonne91/), sous la houlette de Daniel 

Denis dit Calwa met en ligne en permanence, les infos les plus intéressantes, les photos de 

randos, le dernier Canard… Nous voulons aller plus loin et pouvoir communiquer directement 

avec  tous les adhérents qui le souhaitent, pour les mettre au courant d’informations urgentes  

ou importantes, venant du Groupe 91, de ses voisins ou de la Direction nationale de l’ANR, 

pour leur permettre aussi de recevoir le Canard en ligne. Evidemment, nous proposerons 

toujours le Canard sous format papier habituel à tous ceux qui le désirent. 

 

Le fichier des adresses email que nous avions constitué il y a quelques années n’est plus à jour. 

Aussi, nous souhaitons le renouveler et le compléter. Merci à tous les   « ANRnautes » de bien 

vouloir nous y aider en renvoyant le coupon suivant  par mail si possible. Un formulaire est à 

l’étude pour pouvoir s’inscrire directement sur le site ANR91. 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

                                Inscription au fichier email de l’ANR 
 

Nom : ----------------------------- Prénom : -------------------------- N° de Téléphone -------------------------------- 

Adresse : ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Adresse email :  -------------- ------------------------------------------ 

Je souhaite continuer à recevoir le « CANARD » sous sa forme actuelle :   OUI ⁭           NON ⁪ (cocher la case 

souhaitée). 

Scannez ou recopiez les informations de ce bulletin et envoyez les à notre adresse anr.essonne91@wanadoo.fr 

Ou envoyez le coupon par la Poste (si vous êtes traditionaliste) à l’ANR La Poste et France Télécom Groupe 

91       BP 16 91230      Montgeron 

 

Bulletin de pension et mutuelles : Fausse alerte 
 

 Une information jointe au bulletin de pension pourrait laisser penser aux retraités de La 

Poste et France Télécom que leur adhésion à la MG est remise en cause. Il n’en est rien. Il 

est question dans le document de contrats « groupes » or nous avons chacun souscrit un 

contrat individuel à la mutuelle de notre choix. Notre employeur n’intervenant pas dans un 

financement complémentaire. Nous ne sommes donc pas concernés directement. 

Toutefois, ces contrats collectifs, consécutifs à des appels d’offre permettent aux 

administrations et aux Entreprises Poste ou FT d’obtenir de meilleures conditions 

financières pour la protection des actifs. Dans un second temps, les mutuelles chercheront, 

bien évidemment, à compenser le manque à gagner. Et devinez qui en fera les frais, soit par 

l’augmentation des cotisations, soit par la diminution des prestations ? 
 

mailto:anr.essonne@wanadoo.fr
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Lots 1 à 50 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette année encore notre tombola a rencontré un grand succès. Merci à tous les participants, en particulier à tous 

ceux qui, ne pouvant se déplacer ont commandé des carnets de tickets.  1960 tickets vendus ont contribué à l’équilibre 

de nos finances et donc à la vie de notre Association… Et félicitations aux heureux gagnants ! 

N° Lot Lots Couleur      N° Ticket Nom Gagnant 

  Séjour 1 semaine pour 2 personnes à Vacanciel Vert 327 Colette GABILAN 

1 1 dîner,1 nuit,1 petit déjeuner pour 2 pers dans un "RELAIS & CHATEAUX"  Blanc 229 Josette FONTANEL 

2 1 GPS  Jaune 272 Paulette ALBERT 

3 1 appareil photo numérique Vert 143 Monique MOREAU 

4 1 machine à café Krups Rouge 105 Robert GUIRAL 

5 1 coffret repas "restos grands chefs" Bleu 248 Jacques MAURIN 

6 3 bouteilles de champagne Blanc 4 Simone VIF 

7 1 barbecue de table électique Blanc 224 André FONTANEL 

8 1 micro-ondes Rouge 172 Gérard MIALET 

9 3 bouteilles de champagne Bleu 340 François HENRY 

10 1 lecteur DVD Vert 167 Marcelle ROUZAUD 

11 1 robot multifonctions Blanc 264 Andrée AUBOSSU 

12 1 fer à repasser Vert 292 Gabrielle PORCHER 

13 1 lecteur DVD Jaune 130 Janine ALADENISE 

14 1 grille pain Vert 281 Marie ELLIBINIAN 

15 2 bouteilles de champagne Blanc 58 Robert MOGADE 

16 1 balance électronique Bleu 173 Jean ROLLAND 

17 1 drap de bain Orange 162 Bernard DEFLANDRE 

18 1 bouteille de champagne Bleu 321 Pierre LEE 

19 1 livre "Prague" Blanc 22 Claude LAFORGUE 

20 1 bouteille de whisky Rouge 58 Jean ROBIN 

21 1 coffret flutes à champagne Jaune 311 Christiane BOULANT 

22 1 essoreuse à salade Blanc 73 Marie-Jane PERLEMOINE 

23 1 bouteille de champagne Rouge 213 Chantal ROY 

24 1 housse de couette + drap housse 1 pers + 2 taies Orange 209 Jean TOURAINE 

25 1 bouteille Haut Médoc Château Citran Blanc 207 Gisèle HEYER 

26 1 livre "Saint-Pétersbourg" Rouge 80 J.Pierre TELESFORT 

27 1 bouteille de champagne Vert 5 Edith CERVI 

28 1 coffret gourmand Orange 1 Paulette PERRIN 

29 1 bouteille Saint-Estèphe Château Laffitte- Carcasset Orange 51 René MOREAU 

30 1 drap de bain Jaune 336 Marguerite VINIAL 

31 1 bouteille de champagne Jaune 248 Michel FERRAND 

32 1 panier osier Blanc 226 Josette FONTANEL 

33 1 coffret "jeu Poker" Bleu 181 Marcelle BIDANCHON 

34 1 coffret gourmand Jaune 22  Gérard DUPUYDENUS 

35 1 bouteille Petit Chablis Rouge 9 Jacqueline BIDRON 

36 1 drap de douche Blanc 57 Robert MOGADE 

37 1 livre "Tunisie"  Vert 97 Roger VITTENETZ 

38 1 bouteille Porto Bleu 378 Nicole CUZET 

39 1 coussin Jaune 342 Michelle CRESPIN 

40 1 coffret gourmand Jaune 226 Raymond PERLADE 

41 1 bouteille Savennières Bleu 280 Antoine NIETO 

42 1 drap de douche Orange 82 Pierre CARRE 

43 1 corbeille à pain Bleu 70 Guy LECHENAULT 

44 1 bouteille Haut Médoc Artigues de Senejac Jaune 159 J.Pierre GUY 

45 1 BD "Les Postiers" Bleu 239 Antoinette PRUDHOMME 

46 1 coffret gourmand Orange 111 Violette DUSONG 

47 1 bouteille Pineau des Charentes Bleu 261 Yvette VAGNER 

48 1 coffret "jeu Poker" Blanc 56 Robert MOGADE 

49 1 bouteille Crème de Mûre Bleu 202 Lucette SELIN 

50 1 bouteille isotherme Jaune 85 Henri GOULLU 
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En France, l’assurance maladie rembourse une grande partie (environ 77%) des dépenses de soins. Les 23% 

restants sont à la charge de l’assuré : C’est le « reste à charge » c'est-à-dire la part des dépenses de santé non 

remboursées par l’assurance maladie. 

Les complémentaires santé (mutuelles, assurances privées ou instituts de prévoyance) peuvent rembourser tout ou 

partie de ce qui reste à charge. 

 

Le reste à charge est constitué de plusieurs dispositifs, introduits par les différentes réformes de l’assurance 

maladie, afin d’assurer la pérennité financière du Système de Santé. Leur multiplicité crée parfois la confusion. En 

voici le détail : 

 

TICKET MODERATEUR 

Le ticket modérateur correspond à la part qui reste à la charge de l’assuré une fois le remboursement par 

l’assurance maladie effectué. 

Il s’applique à tous les soins et frais médicaux remboursables : consultation chez un médecin, achet de 

médicaments remboursables prescrits, etc.… 

 

LE FORFAIT HOSPITALIER 

Le forfait hospitalier, instauré en 1983, représente la participation financière du patient aux frais d’hébergement 

entraînés par son hospitalisation. 

Il est dû pour tout séjour supérieur à 24 heures dans un établissement hospitalier public ou privé. 

Son montant est de 16 € par jour dans un hôpital ou une clinique et de 12 € par jour dans le service psychiatrique 

d’un établissement de santé. Non remboursé par l’assurance maladie, le forfait hospitalier peut être pris en charge 

par les complémentaires santé ou les mutuelles.  

 

LE   « FORFAIT 18 EUROS » 

Le forfait 18 Euros est une part de la dépense pour les soins les plus onéreux, non remboursés par l’assurance 

maladie. 

Ce forfait ne s’applique qu’à certains actes : Ceux dont le tarif est supérieur ou égal à 9 € (par ex : l’échographie 

doppler du cœur à 95.16 € est concernée par ce forfait). 

 

LA CONTRIBUTION D’UN EURO 

Cette participation forfaitaire s’applique à toute les consultations ou actes réalisés par un médecin y compris les 

examens radiologiques et les analyses biologiques. 

Elle vient s’ajouter au ticket modérateur et n’est pas remboursée par l’assurance maladie ni les complémentaires 

santé dans le cadre des contrats dits responsables. Un plafond annuel fixé à 50 € s’applique sur  la contribution de 

1€ afin de ne pas trop pénaliser les personnes les plus malades. 

 

LES FRANCHISES MEDICALES 

La franchise est une somme qui est déduite des remboursements effectués par la caisse d’Assurance Maladie. Elle 

s’applique sur les boîtes de médicaments, les actes paramédicaux et les transports sanitaires. 

Le montant de la franchise est de 0.50 €  par boîtes de médicaments (ou autre conditionnement), 0.50 € par acte 

paramédical et 2 € par transport sanitaire. 

 

RESTE A CHARGE POUR L’ASSURE ATTEINT D’UNE MALADIE DE LONGUE DUREE (ALD). 

 

Le forfait hospitalier reste à la charge du patient atteint d’une ALD ; 

La contribution d’1€ sur les actes médicaux est également payée par les patients  atteints d’une ALD. 

Le système des franchises médicales s’applique également aux patients atteints d’une ALD. 
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Marche : Jeudi 17 septembre 2009 - «LA VALLEE CLOSE» NOISY SUR ECOLE (77) 

Kilomètres estimés : 14/15 - Repas Tiré du sac - Forêt des 3 Pignons 

Rendez vous 9 heures Parking du cimetière de Noisy sur Ecole 

A Milly prendre direction le Vaudoué le parking est sur la gauche 4kms après la sortie de Milly 

Cette marche a été déplacée le jeudi en raison du voyage en Ecosse  

 

Marche plus : Jeudi 24 septembre - «FORET DES GRANDS AVAUX» (91) 

Kilomètres estimés : 19/20 – Repas tiré du sac – Forêts 

Rendez vous 9 heures Parking des Grands Avaux sur la D75 

Pour s'y rendre : 

A Chevannes en venant de Mennecy prendre la direction Soisy sur Ecole / Milly et 4 kms après la sortie du village 

(cimetière) 2éme parking sur la droite dans la forêt sur la D75 

A Auvernaux prendre direction  Soisy sur Ecole / Milly la Forêt D948 

3 kms après la sortie du village prendre la D75 à droite direction Chevannes faire 300m le parking est sur la gauche 

 

Marche : Mardi 6 octobre 2009 – ACHERES LA FORET (77) 

Kilomètres estimés : 14 – Repas tiré du sac – Forêt de Fontainebleau 

Rendez vous 9 heures au Parking rue du château à 100 m de l'église à Achères la Forêt 

A Arbonne prendre direction Achères la Forêt  par la D64 

 

Marche-Promenade et Pétanque : Jeudi 22 octobre 2009 – LE BOIS ROND – ARBONNE (77) 

Kilomètres estimés : 10/11 – Repas tiré du sac en fin de parcours – Forêt de fontainebleau 

Rendez vous 9 heures parking du Bois Rond  

A Arbonne prendre direction Achères la Forêt, à 2 kms sur la gauche le parking de l'auberge du Bois Rond. 

Une nouveauté :A partir de 13h30  la marche sera suivie d'un concours de pétanque organisé par Jean Claude S 

Pensez à apporter vos boules. 

Ceux qui ne peuvent ou ne veulent pas marcher peuvent s'inscrire pour la pétanque et se renseigner auprès d'Antoinette au 

0681308914  

 

 

IMPORTANT 

Merci de confirmer votre participation la veille ou le matin de la sortie avant 7h30 au 06 83 06 25 35 (Messagerie si absent), 

participation individuelle à chaque marche 1 euro. 

 

EN PREVISION : 

-Une Marche le samedi avec «repas autour du cochon» et animation dansante l'après midi. Pour des raisons d'organisation et 

surtout de réservation elle sera prévue courant 1er semestre 2010.  

-Projet de trek 2010 en Jordanie entre le désert et Pétra. Si des personnes sont intéressées se renseigner auprès d'Antoinette 

au 0681308914 

 

A PROPOS DES ASSURANCES 

Il est dit dans le contrat d'assurance de l'ANR : 

«Marches : l'ANR n'est pas assurée pour faire des randonnées, Elle propose généralement des marches ou des 

promenades. 

Important : pour ces activités, il est indispensable d'obtenir des participants un certificat médical de bonne santé 

permettant cette pratique» 

il est rappelé : 

«En tout état de cause, il convient d'être attentif à ce que chaque participant à une activité, sache bien que c'est son 

assurance qui couvre ses risques personnels. La responsabilité civile étant couverte par l'assurance de l'ANR» 

En conclusion : pensez à vous munir d'un certificat médical à la rentrée 2009/2010 et merci de le donner aux organisateurs 

des marches. C'est Francis Suire qui les centralisera. 
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